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Objet :  
Inspection de la radioprotection référencée INSNP-PRS-2021-0663 du 27 juillet 2021 
Activité de dépose et d’entreposage de détecteurs de fumée à chambre d’ionisation (DFCI)  
Déclaration C920086 référencée CODEP-PRS-2020-028441 du 18 mai 2020 

 
RÉFÉRENCES :  

- Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

- Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166. 

- Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 
 
Monsieur,  
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 27 juillet 2021 concernant votre activité de dépose de détecteurs de 
fumée à chambre d’ionisation (DFCI). 
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du déclarant. 
 
 
Synthèse de l’inspection 
 
 
L’inspection du 27 juillet 2021 a été consacrée à l’examen, par sondage, des dispositions prises pour assurer la 
radioprotection des travailleurs, dans le cadre de votre activité de dépose et d’entreposage de DFCI, objet de la 
déclaration C920086 citée en référence. L’inspection à distance a été consacrée à des échanges sur la base de 
documents transmis au préalable. Les locaux n’ont pas été visités. 
 
Au cours de l’inspection, les inspecteurs se sont entretenus avec les acteurs principaux de la radioprotection, en 
particulier la direction de l’établissement et la personne compétente en radioprotection (PCR).  
 
À l’issue de ce contrôle par sondage, les inspecteurs jugent la prise en compte de la radioprotection globalement 
satisfaisante.  

 
Cependant, des actions restent à réaliser pour corriger les écarts relevés lors de l’inspection, notamment :  
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- établir le programme des vérifications de radioprotection ; 
- réaliser les vérifications périodiques des véhicules utilisés pour le transport des détecteurs ; 
- équiper les véhicules d’extincteurs. 

 
L’ensemble des constats relevés et des actions à réaliser est détaillé ci-dessous. 

 
 
A. Demandes d’actions correctives 
 
 

• Programme des vérifications 
 
Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et 
aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus 
aux rayonnements ionisants, l’employeur définit, sur les conseils du conseiller en radioprotection, un programme des vérifications qui 
fait l’objet d’une réévaluation en tant que de besoin. L’employeur consigne dans un document interne ce programme des vérifications et 
le rend accessible aux agents de contrôle compétents et au comité social et économique ou à défaut au salarié compétent mentionné à 
l’article R. 4644-1 du code du travail. 
 
Aucun programme des vérifications n’a été établi. 
 
A1. Je vous demande de rédiger un programme de l’ensemble des vérifications applicables à vos 
installations. Vous me transmettrez le document ainsi établi. 
 

• Vérifications périodiques des véhicules 
 
Conformément au point 5.3 du paragraphe CV33 de l’article 7.5.11 de l’ADR, les véhicules et le matériel utilisés pour le transport 
de matières radioactives doivent être vérifiés périodiquement pour déterminer le niveau de contamination, la fréquence de ces vérifications 
est fonction de la probabilité d’une contamination et du volume de matières radioactives transportées. 
 
Conformément au I de l’article R. 4451-44 du code du travail, à la mise en service de l'installation et à l'issue de toute modification 
importante des méthodes et des conditions de travail susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs, l'employeur procède, au 
moyen de mesurages, dans les zones délimitées au titre de l'article R. 4451-24, à la vérification initiale : 

1° Du niveau d'exposition externe ; 
2° Le cas échéant, de la concentration de l'activité radioactive dans l'air ou de la contamination surfacique ; 
3° De la concentration d'activité du radon dans l'air, lorsque la zone est délimitée au titre du radon. 

Il procède, le cas échéant, à la vérification de l'efficacité des dispositifs de protection et d'alarme mis en place pour prévenir des situations 
d'exposition aux rayonnements ionisants.  
 
Conformément à l’article R. 4451-45 du code du travail, afin que soit décelée en temps utile toute situation susceptible d’altérer 
l’efficacité des mesures de prévention mises en œuvre, l’employeur procède : 

[…] 
2° Dans les véhicules utilisés lors d’opération d’acheminement de substances radioactives, aux vérifications prévues au 1° et au 2° 
du I de l’article R. 4451-44. 

II. Ces vérifications périodiques sont réalisées par le conseiller en radioprotection. 
 
Conformément à l’article 14 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l’évaluation des risques et 
aux vérifications de l’efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus 
aux rayonnements ionisants, la vérification périodique des véhicules servant à l’acheminement de substances radioactives prévue au 2 du 
I de l’article R. 4451-45 du code du travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en radioprotection dans les conditions définies 
dans le présent article. La première vérification est réalisée avant l’utilisation d’un véhicule pour une opération d’acheminement de 
substances radioactives afin de s’assurer de la propreté radiologique du véhicule.  
Les vérifications suivantes visent à s’assurer de l’absence de contamination du véhicule notamment eu égard aux résultats obtenus lors 
de la première vérification. La méthode et l’étendue de cette vérification sont conformes aux prescriptions définies par l’employeur en 
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adéquation avec l’évaluation des risques prévue à l’article R. 4451-13 du code du travail. Cette vérification peut ne porter que sur 
l’espace compartimenté du véhicule où sont déposés les colis de substances radioactives ou les objets et matières radioactifs.  
II. Cette vérification est réalisée :  

1° Selon une périodicité définie par l’employeur en fonction de la fréquence des transports et des enjeux radiologiques et à l’issue de 
chaque opération de transport où le risque de contamination est identifié pour concerne la contamination radioactive surfacique. En 
tout état de cause, le délai entre deux vérifications ne peut excéder trois mois ;  
2° Selon une périodicité définie par l’employeur pour ce qui concerne la vérification du niveau d’exposition externe du véhicule.  

III. L’employeur est réputé satisfaire à son obligation de vérification périodique du véhicule servant à l’acheminement de substances 
radioactives lorsque :  

- il est en possession d’un justificatif de vérification délivré par un autre employeur utilisant ledit véhicule ; 
- le délai écoulé depuis la vérification mentionnée sur ledit justificatif n’est pas supérieur à la périodicité des vérifications qu’il 

a définies. 
 
Les inspecteurs ont constaté que la vérification périodique des véhicules utilisés pour le transport des DFCI n’est 
pas réalisée alors que le risque de contamination des véhicules ne peut pas être exclu. 
 
A2. Je vous demande de procéder périodiquement aux vérifications prévues aux articles R. 4451-44 et 
suivants du code du travail dans les véhicules utilisés lors d’opérations d’acheminement de substance 
radioactive suivant la périodicité indiquée à l’article 14 de l’arrêté du 23 octobre 2020 précité. 
 

• Moyens d’extinction d’incendie 
 
L'article 8.1.4.2 de l'ADR indique que les unités de transport transportant des marchandises dangereuses conformément au 1.1.3.6 
de l’ADR (i.e. pour les transports de colis de numéro ONU UN 2910 et UN 2911) doivent être munies d’un extincteur d’incendie 
portatif adapté aux classes d’inflammabilité A, B et C, d’une capacité minimale de 2 kg de poudre (ou de capacité correspondante pour 
un autre agent extincteur acceptable).  
 
Il a été indiqué aux inspecteurs qu’aucun extincteur n’était mis à disposition dans les véhicules utilisés pour le 
transport des DFCI. 
 
A3. Je vous demande de veiller à ce que le matériel prévu par l’article 8.1.4.2 de l’ADR soit disponible à 
bord des véhicules. Vous m’indiquerez les dispositions retenues en ce sens. 
 

• Désignation de la PCR 
 
Conformément au I de l’article R. 1333-18 du code de la santé publique, le responsable d’une activité nucléaire désigne au moins un 
conseiller en radioprotection pour l'assister et lui donner des conseils sur toutes questions relatives à la radioprotection de la population 
et de l'environnement, ainsi que celles relatives aux mesures de protection collective des travailleurs vis-à-vis des rayonnements ionisants 
mentionnées à l'article L. 1333-27. 
Ce conseiller est : 

1° Soit une personne physique, dénommée : personne compétente en radioprotection, choisie parmi les personnes du ou des 
établissements où s’exerce l'activité nucléaire ; 
2° Soit une personne morale, dénommée : organisme compétent en radioprotection. 

 
Conformément à l’article R. 4451-112 du code du travail, l’employeur désigne au moins un conseiller en radioprotection pour la mise 
en œuvre des mesures et moyens de prévention prévus au présent chapitre. Ce conseiller est :  

1° Soit une personne physique, dénommée « personne compétente en radioprotection », salariée de l’établissement ou, à défaut, de 
l’entreprise,  
2° Soit une personne morale, dénommée « organisme compétent en radioprotection ». 

 
Les inspecteurs ont consulté le contrat d’exercice des missions de la PCR externe daté du 9 mai 2014. Ce document 
ne désigne pas la PCR au titre du code du travail et du code de la santé publique et doit être mis à jour afin de 
prendre en compte les évolutions réglementaires introduites par les décrets modificatifs des deux codes précités 
en 2018. 
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A4. Je vous demande de désigner votre PCR au titre du code du travail et du code de la santé publique et 
de mettre à jour sa lettre de désignation afin de prendre en compte les dernières évolutions 
réglementaires. 
 

• Évaluation des risques 
 
Conformément à l’article R. 4451-13 du code du travail, l’employeur évalue les risques résultant de l’exposition des travailleurs aux 
rayonnements ionisants en sollicitant le concours du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1 ou, s’il l’a déjà désigné, du conseiller 
en radioprotection.  
Cette évaluation a notamment pour objectifs :  

1° D’identifier, parmi les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8, celles pertinentes 
au regard de la situation de travail ;  
2° De constater si, dans une situation donnée, le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 est susceptible d’être 
dépassé ;  
3° De déterminer, lorsque le risque ne peut être négligé du point de vue de la radioprotection, les mesures et moyens de prévention 
définis à la section 5 du présent chapitre devant être mises en œuvre ;  
4° De déterminer les conditions d’emploi des travailleurs définies à la section 7 du présent chapitre.  

 
Conformément à l’article R. 4451-14 du code du travail, lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur prend notamment en 
considération :  

1° L’inventaire des sources de rayonnements ionisants prévu à l’article R. 1333-158 du code de la santé publique ;  
2° La nature des sources de rayonnements ionisants, le type de rayonnement ainsi que le niveau, la durée de l’exposition et, le cas 
échéant, les modes de dispersion éventuelle et d’incorporation des radionucléides ;  
3° Les informations sur les niveaux d’émission communiquées par le fournisseur ou le fabriquant de sources de rayonnements ionisants ;  
4° Les informations sur la nature et les niveaux d’émission de rayonnement cosmique régnant aux altitudes de vol des aéronefs et 
des engins spatiaux ;  
5° Les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ;  
6° Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones mentionnées à l’article 
R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la concentration d’activité de radon dans l’air déjà 
réalisées ;  
7° Les exemptions des procédures d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration prévues à l’article R. 1333-106 du code de la 
santé publique ;  
8° L’existence d’équipements de protection collective, permettant de réduire le niveau d’exposition aux rayonnements ionisants ou 
susceptibles d’être utilisés en remplacement des équipements existants ;  
9° Les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au procédé de travail ou du travail effectué ;  
10° Les informations fournies par les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4624-1 concernant le 
suivi de l’état de santé des travailleurs pour ce type d’exposition ;  
11° Toute incidence sur la santé et la sécurité des femmes enceintes et des enfants à naitre ou des femmes qui allaitent et des 
travailleurs de moins de 18 ans ;  
12° L’interaction avec les autres risques d’origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste de travail ;  
13° La possibilité que l’activité de l’entreprise soit concernée par les dispositions de la section 12 du présent chapitre ;  
14° Les informations communiquées par le représentant de l’Etat sur le risque encouru par la population et sur les actions mises 
en œuvre pour assurer la gestion des territoires contaminés dans le cas d’une situation d’exposition durable mentionnée au 6° de 
l’article R. 4451-1.  

 
Les inspecteurs ont consulté l’évaluation des risques du 18 mai 2020. Cette étude ne prend pas en compte les 
incidents raisonnablement prévisibles inhérents au travail effectué et mentionne un nombre de détecteurs présents 
dans le local d’entreposage nettement inférieur à celui pouvant être rencontré (1 000 au lieu de plus de 3 000). 
 
A5. Je vous demande de compléter votre évaluation des risques en prenant en compte des hypothèses 
représentatives des conditions de travail et les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au travail 
effectué. 
 
 
B. Compléments d’information 
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Sans objet. 
 
 
C. Observations 
 
 
Sans objet. 
 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous 
demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en mentionnant 
notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Les documents volumineux peuvent être transmis au moyen du site suivant : https://postage.asn.fr/, de préférence 
en regroupant l’ensemble des documents dans un unique dossier zippé (un fichier .zip). 
Le cas échéant, je vous remercie de transmettre le lien de téléchargement obtenu et le mot de passe choisi à 
l’adresse : paris.asn@asn.fr en mentionnant le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 
Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

La Cheffe de la Division de Paris 
 
 
                 Signée par : 
 
           Agathe BALTZER 


